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Au moment où j’écris ces quelques lignes, je ne peux m’empêcher de commencer par une réflexion 
que je vous soumets sur l’incivisme. A votre avis qui paie les dégâts causés par la destruction de ma-

tériel collectif? La réponse est nous tous.  

La nuit dernière, l’ensemble des préparatifs concernant les travaux de construction du terrain de boules et 
de ping pong a été détruit……Les poteaux de signalisation détériorés, jusqu’aux fleurs des massifs qui 
disparaissent…… 

Malgré tout le terrain de boule sera opérationnel fin juillet …..Une réflexion est menée pour poursuivre 
l’aménagement  par la réfection de la voierie d’accès et le positionnement d’un « city stade »  

Transport scolaire : Aucune modification par rapport à cette année pour l’année scolaire 2009/2010. 

Vous délaissez votre domicile, n’oubliez pas les services de la police et de la gendarmerie pour garder 
l’esprit tranquille durant votre absence voir ci-dessous ….. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un bon été et de bonnes vacances. 

Je souhaite que, durant cette période estivale, chacun d’entre nous soit respectueux de son voisin. 

Propos du Maire 

Nid de guêpes :  

Avant de faire intervenir les pompiers 
pour la destruction d’un nid de guêpes, il 
vous est impératif d’avoir le justificatif de 
prise en charge par la collectivité des frais 
d’intervention. Ce document est disponi-
ble en Mairie, doit être en votre possession 
et remis aux pompiers au moment de l’in-
tervention. 

La facture est alors transmise à la Mairie. 
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Christophe et Cendrine : 2 prénoms, 2 métiers, mais  une seule passion.  

Christophe MENNITI est arrivé à l’école de Gouy il y a maintenant 2 ans. Il a en charge une par-
tie des enfants de la maternelle : les tous petits, les petits et les moyens. Auparavant, il a enseigné 
dans différentes communes du plateau, dont Les Authieux et Boos. 

 Cendrine LE BOUCHER, elle, travaille dans la commune depuis bien plus longtemps : d’abord 
pour la mairie, puis à l’école dès l’ouverture de la maternelle. 

Pas facile de décrire une journée type quand on s’occupe de 26 p’tits bouts ! Mais essayons : pré-
paration de la classe, accueil des enfants, mise en place des ateliers et autres activités sportives, la 
pause pipi évidemment, la récréation, et puis retour aux activités commencées, chant et bilan.  

Après la pause méridienne, Cendrine surveille les enfants dans la cour puis les petits pendant la 
sieste, alors que Christophe s’occupe des moyens : temps de relaxation, travaux manuels, récréa-
tion, puis les petits viennent rejoindre la classe. On termine alors les activités de la journée et on 
fait un bilan. Et enfin, après 16h30, Cendrine nettoie la classe pour le lendemain. 

Cette organisation va être un peu modifiée à la rentrée 
puisque, suite au départ de la directrice Mme LELEU, 
Christophe a fait le choix d’enseigner en grande section de maternelle et aux élèves de CM2. 

Cendrine devrait rester avec les petits et les moyens, pris en charge par la nouvelle directrice. Côté 
temps libre, alors que Christophe joue de la guitare, pratique le tennis et aime le cinéma, Cendrine 
préfère le jardinage, la broderie et actuellement, passe du temps à aménager sa maison. Et puis les 
enfants de chacun les occupent aussi beaucoup ! 

Et comment envisagent-ils l’avenir ? Tandis que Christophe pense à un poste à l’étranger, Cen-
drine ne se voit pas partir de Gouy. Des projets bien différents pour une même passion, celle des 
enfants… 

 

Fête de fin d’année à l’école :  

Le 19 juin a eu lieu le spectacle de fin d'année de l'école Préhistoval dans la salle des fêtes de Gouy. 

Après avoir savouré le goûter offert par la mairie, les élèves de primaire et de maternelle ont chanté des chansons sous la direction de 
leurs professeurs, et la classe de petite moyenne section  a dansé sous les yeux attendris de leurs familles. 

Les parents étaient enchantés et les enfants très fiers d'avoir pu montrer le fruit de leurs efforts. 

Des fleurs ont été offertes aux enseignants par les élus représentants la municipalité et un apéritif dînatoire réunissant parents et enfants a 
clôt cette belle journée. 
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Ludisport :  

Le 28 juin dernier a eu lieu comme chaque année sur l’hippodrome de Mauquenchy, la grande fête du Ludisport organisée par le départe-
ment de Seine Maritime. 

Les enfants inscrits au ludisport tout au long de l’année ont pu s’initier à 30 sports, s’essayer à la musique, se défouler dans les structures 
gonflables ou même encore se faire maquiller. 

Cette journée, placée sous le signe de la bonne humeur fut à la fois divertissante et enrichissante pour les sportifs en herbe. 
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MOTS CROISES 
Vertical 

1. Instaurer. 

2. Stimulé. Changement de peau. 

3. Prunier sauvage. 

4. Amidonnées. 

5. Ustensile de cuisine. Célèbre dépêche. 

6. Patrie d’Abraham. Rongeur nuisible. 

7. Personne qui accomplit sa charge. 

8. Interjection. Métal noble. 

9. Perceptions erronées. 

10. Ensemble de billets. Gaz intestinal bruyant. 

Horizontal 

1. Protège de la pluie. Expulsion. 

2. Conformes à la règle. Lithium. 

3. Luxure (avec 2 P). Note de musique. 

4. Torrent des Alpes Maritimes (affluent du Var). Supportent 
les têtes. 

5. Bugles à fleurs jaunes et roses. Petit cours d’eau. Abrévia-
tion religieuse. 

6. Communication à distance. 

7. Article ou pronom personnel. Morceau de musique à 3 voix. 

8. Produite et envoyée vers l’extérieur. Neptunium. 

9. Artère. Affection due à un champignon. 

10. Contiennent de nombreuses années. Fin d’infinitif. 

Quand j’entends le mot culture…..  

je sors mon ……agenda  

C’est au printemps prochain que nous pourrons bénéficier 
d’une de ces conférences très appréciées  dans les 
communes voisines. Elles sont organisées par l’agglo, en 
partenariat avec l’Université de Rouen. 

 Nous avions opté cet automne pour le thème « Le 
développement émotionnel chez l’enfant » par Philippe 
BRUN, Maître de conférences en psychologie  du 
développement de l’enfant, en Sciences de l’homme et de 
la Société. 

 N’ayant pu être retenus, nous serons prioritaires pour la 
prochaine série !�

�



�

 

CREATION D’UNE SECTION DANSE DANS LE CLUB DE GYMNAT IQUE 

 

Si vous êtes intéressés par une première année d’initiation à la danse de salon (standard : valse, tango, quick step ; lati-
no : samba, chachacha, rumba, paso doble) 

Une section danse dans le cadre de la section gym ouvrira en fonction du nombre 
de personnes intéressées! N’hésitez pas, et parlez-en autour de vous.  

 

Faites vous connaître par courrier auprès de la mairie ou auprès  

d’ Isabelle Gonzalez au 0235021343 

ou de Catherine Avenel au 0681325451 

Venez partager notre plaisir de danser à Gouy! 
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Bavardages de M. Pipelet  
Que de questions on m’a posé depuis la dernière fois lors de mes promenades ! 

 - « M. Pipelet, ne voyez-vous rien venir rue de l’église ? Les jours, les semaines, les mois s’écoulent !…. 

- «Le permis de construire est arrivé depuis fort longtemps, alors je vais vous dire que les engins se dirigent vers Gouy, qu’ils roulent lente-
ment et que, tel l’escargot, ils finiront bien par arriver pour l’enfouissement du réseau. »   

- « Dites-nous, M. Pipelet, pourquoi les gens versent dans les caniveaux ou le tout à l’égout l’huile de vidange de leur moteur ? Est-ce 
qu’ils pensent que les plumes de canard ne sont pas imperméables naturellement et qu’il faut un additif ? » 

-«  Bien sûr l’huile arrive bien à la mare, les canards l’avalent, le terrain l’absorbe, des plantes gênantes poussent, il faut curer à nouveau et 
ça coûte………à la collectivité ! Pourtant la déchetterie récupère tout ….même les gravats qui malheureusement  sont jetés parfois dans des 
terrains particuliers. Oui, tout se sait…. » 

-« M. Pipelet, est-ce que c’est à nous de nettoyer la salle polyvalente ? Quand on l’a loué, les murs n’étaient pas terribles…. » 

- « La salle polyvalente a été mise en beauté récemment. N’est-ce pas à chaque utilisateur que revient le devoir d’entretenir notre salle ? » 

L’attitude des invités est-elle du ressort du loueur ou de la collectivité ? Je vous laisse répondre. »  

- « Est-ce que vous pourrez parler de notre petite fête M. Pipelet ? » 

- « Oui, oui bien sûr : la Fête des voisins a eu lieu rue de l’église et cette première sera sans doute le début d’une série. C’est tout à fait sym-
pathique d’autant que, à ce qu’on m’a dit, la fête a été une réussite ». 

 

J’ai ouïe dire que le défibrillateur donné par le Conseil Général va être posé au niveau de l’ancien local pompier (à côté de la Mairie pour 
les jeunes ou les nouveaux). Une petite formation aura lieu pour les conseillers.  

Souhaitons qu’il n’y ait pas de dégradations pour que cet appareil soit opérationnel  le jour où on en aura besoin ! Ce serait bien que les 
parents informent leur progéniture que ce n’est pas un jouet, mais c’est vrai, suis-je bête, les gamins d’aujourd’hui sont au courant de tout et 
savent à quoi sert un défibrillateur. 

 Je vous souhaite de bonnes vacances à tous. Moi je reste à Gouy comme d’autres d’ailleurs, et je pourrais vous raconter plein de potins à la 
rentrée. 

Site internet  

1. Vous trouverez notre site de GOUY  sur 
www.gouy.fr 

 

2. Si vous faites une recherche Google en tapant 
GOUY, choisissez ACCUEIL-GOUY comme 
chapitre. 

ARAMI (Association Rouennaise pour l’Adieu aux Mort s Isolés)  

Cette association, grâce à ses membres, a pour but d’accompagner au cimetière toutes les personnes décédées seules, sans famille, sans 
amis. Ainsi chaque être humain peut être accompagné dans sa dernière demeure avec dignité. L’association fait aussi procéder aux inhuma-
tions de personnes dont la famille ne peut assurer financièrement les frais d’obsèques. 

Chacune de ces personnes est inhumée dans un polygone dit « des indigents » au cimetière de l’ouest à Rouen. Chaque année, cette associa-
tion organise une cérémonie en leur mémoire et en novembre, une messe présidée par monseigneur  Descubes, Archevêque de Rouen, est 
célébrée dans une église de Rouen pour les personnes qui n’ont pas pu être accompagnées dans l’année. 

 

A chaque inhumation, et suivant la croyance de la personne, il y a un temps de recueillement et de prière avec bénédiction. Si la personne 
n’est pas croyante, un petit mot retraçant sa vie et la lecture d’un poème sont assurés par l’association. Un chrysanthème (offert par la ville 
de Rouen) est déposé sur chaque tombe. 

Contact :  M. Léon Butez, 4 rue Martin le Pigny – 76000 Rouen 

  Téléphone : 02.35.88.06.09 , email : leon.butez@free.fr 
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Moins de fauchage pour plus d’écologie  

Notre Département a décidé une gestion écologique le long de nos routes. 

Pour préserver les plantes et les animaux sauvages qui vivent dans nos accotements et talus, le « fauchage raisonné » est désormais pratiqué. 
Il se concrétise dans une modification du calendrier des fauchages qui se réduisent à 3 passages (aux environs de mi-mai, du début juillet et 
du début septembre) pour les accotements et à 1 ou 2 passages pour les talus, ce qui permet la maturation de la flore et la reproduction de la 
faune présentes sur les accotements. 

Bien entendu, cette mesure ne s’applique ni aux dégagements de visibilité en carrefour et en virage, dans le souci de préserver la sécurité 
des usagers, ni pour les aires de repos et les anneaux giratoires. 

Parallèlement, notre Département s’engage dans le processus de diminution des produits phytosanitaires utilisés contre les espèces indésira-
bles, notamment grâce à un développement des secteurs de fleurissement des accotements (avec expérimentation de semis de plantes melli-
fères) et mise en place de dispositifs anti-végétation au pied des panneaux. 

Par ailleurs, dans le Pays de Bray, une expérimentation de fauchage différé dans la dernière période est mise en œuvre pour permettre un 
rééquilibrage et une préservation de la biodiversité. 

C’est tout bon pour notre patrimoine environnemental et paysager ! 

Passeport biométrique  

Une nouvelle génération de passeports comportant, outre les données contenues dans le passeport actuel, l’image numérisée du visage du 
titulaire ainsi que celles de 2 empreintes digitales, va être mise en place. 

Ce nouveau titre, obligatoire, s’inscrit dans la logique de sécurisation des documents d’identité et de protection des usagers contre la fraude 
documentaire. 

Les modalités de dépôt des demandes de passeports sont modifiées : les usagers doivent déposer leur dossier auprès de l’une des 2000 com-
munes où sont implantés les dispositifs de recueil des données biométriques (stations de biométrie). 

À partir du 28/06/09 la demande de passeport pourra être déposée, pour l’arrondissement de Rouen, auprès de la mairie de l’une des com-
munes énoncée ci-dessous. Vous avez la possibilité cependant de faire votre demande dans n’importe quelle commune de France équipée 
d’une station biométrique. 

 Le titre devra être retiré auprès de la mairie où la demande a été faite ;  

Barentin, Bois-Guillaume, Canteleu, Clères, Deville-les –Rouen, Grand-Couronne, Grand-Quevilly, Maromme, Mont-Saint-Aignan, Petit-
Quevilly, Rouen, Saint Etienne Du Rouvray, Sotteville-lès-Rouen, Yerville, Yvetot. 

Handicafé  

En 1997, l’ADAPT (association pour l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées) crée la Semaine pour l’emploi des 
personnes handicapées. L’agglomération de Rouen soutient l’organisation depuis 2004. L’ Handicafé (rencontre entre employeurs et person-
nes handicapées), sera présent à la semaine de l’emploi du 16 au 22 novembre 2009. 

Comment ça marche ? Dès début  juin l’ADAPT recherche des entreprises et reçoit les candidatures des demandeurs d’emploi. Un tri est fait 
de tous les CV qui ont un profil adapté à l’entreprise. Puis une réunion est organisée avec les personnes  handicapées sélectionnées et  un 
dossier est rempli. Ensuite un entretien individuel a lieu. Le CV est alors refait selon une même présentation (pour homogénéiser les CV et 
éviter une discrimination). Cette année le thème est « les emplois administratifs tertiaires ». 

Suite au Handicafé de 2008, 3 CDI et 6 CDD ont été signés. 

Vous cherchez des idées pour cet été ?  

Nous vous rappelons que la maison des forêts située à Saint-Etienne-du-Rouvray est ouverte du mardi au dimanche en juillet (sauf le 14). 
Qu’on y présente une exposition sur les instruments de musique en bois et  qu’il est possible d’assister à des animations sur les oiseaux (le 
15) sur la mare (le 16) sur la biodiversité et la construction de gîtes à insectes (le 17) sur le sol (horizons, habitants, particularités et utilités) 
le 23, sur les petites bêtes de la forêt (le 26) la reconnaissance des essences forestières (le 28) sur la consommation et les déchets (le 31 et le 
15) On peut y ajouter des activités de lecture à voix haute, sortie  en VTT et balade au crépuscule ou la fabrication d’un mobile en terre. 
Bref, tout un programme. (il paraît même qu’en septembre on pourra admirer de la sculpture à la tronçonneuse !) 

 

L’important pour participer à ces activités c’est de réserver , au moins 48 H à l’avance,  au 02 35 52 93 20 ou de vérifier le programme sur 
le site www.agglo-de-rouen.fr. �
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« Allô Communauté»  

La Communauté de l’agglomération Rouennaise a lancé un numéro vert accessible 24h sur 24h, 7 jours sur 7, gratuit depuis un poste 
fixe. 

Ce nouveau service proposé a pour objectif de faciliter les démarches en proposant un interlocuteur unique pour les questions concer-
nant le transport, l’eau, les déchets et toutes les autres compétences de la Communauté. 

Collecte de vos encombrants en porte à porte ==> Contacter ce numéro qui vous informera des horaires, lieu et type de déchets  

0800 021 021  

HORAIRES D'ETE HORAIRES D'HIVER
Matin Après Midi Matin Après Midi

Lundi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h30 9h30 - 12h00 14h00 - 17h00
Mardi 9h00 - 12h00
Mercredi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h30 9h30 - 12h00 14h00 - 17h00
Jeudi 9h00 - 12h00
Vendredi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h30 9h30 - 12h00 14h00 - 17h00
Samedi 9h00 - 12h00 14h00 - 18h30 9h30 - 12h00 14h00 - 17h00
Dimanche

HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE BOOS

L’EPICERIE SOCIALE SOLEPI  

 propose une aide alimentaire différente par : 

�� Une liberté de choix des produits et une prise en compte de l’impor-
tance de l’équilibre alimentaire 

�� L’opportunité d’échanges et de rencontres au sein de l’épicerie dans 
la dignité et le respect mutuel, 

�� La responsabilisation dans la gestion du budget familial, 

�� Un accompagnement vers une attitude de consommation plus auto-
nome et plus responsable. 

Adresse : 

SOLEPI 

2 rue de la République, 76240 Le Mesnil Esnard. 

Tél : 02.35.92.97.01 

Ouverte du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30 et de 14h30 à 18h30. 

Conditions : ne pas dépasser le plafond de ressources des minima so-
ciaux. 

 Pièces à fournir :  

- dernier avis de non imposition sur le revenu 

- justificatifs des ressources 

- justificatifs des charges du foyer 

FORMALITES ADMINISTRATIVES :  

A la Mairie, on peut obtenir : 

· Déclaration de décès   

· Déclaration de naissance (naissance sur la 
commune) 

· Dossier de mariage 

· Reconnaissance d’enfant 

· Livret de famille (Mariage) 

· Duplicata du livret de famille 

· Recensement militaire 

· Autorisation de sortie du territoire pour les 
mineurs 

· Carte d’électeur 

· Carte nationale d’identité 

· Copie et extrait d’acte de naissance, ma-
riage ou décès ( dans la mairie du lieu de 
l’acte) 

· Attestation de vie maritale (validation) 

Information médicale :  
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Côté pratique :  
OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 
LUNDI  : 10h00 à 12h30 
MARDI : 17h00 à 19h00 
VENDREDI : 9h00 à 11h30 
Téléphone : 02 35 23 36 13 
Fax : 02 35 23 58 19 
M. le Maire reçoit sur rendez-vous le mardi soir, vendredi 
matin et samedi matin. 
 
En cas d’urgence : 
M. BREUGNOT Jean-Pierre 
 Maire :  02 35 23 38 02 
Mme AMAND Catherine  
 Adjointe :  02 35 23 38 13 
M.  BOSQUET Alain  
 Adjoint :    06 21 16 64 24  
M. LEMELLE Christian  
 Adjoint :    02 35 02 19 21  
Gendarmerie de BOOS : 02 35 80 21 03 
Pompiers : 18 

Carnet Gauvassien : 

 

Naissances :  

Tom REITEL     22/05/2009 

Décès : 

Simone ENGEL Veuve OZANNE   16/06/2009 

Maurice MARTIN    22/06/2009 

Mariage :  

Thierry LARDIEZ et Nathalie LE CLERC 27/06/2009 

Travaux bruyants :  

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne sonore 
pour le voisinage, telles que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceu-
ses etc… sont  limités aux respects des horaires suivants : 

Jours ouvrables :  de 8h30 à 12h et de 14h à 20h 

Le samedi   :  de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanche et jours féries :  de 10h à 12h 

Petites annonces :  

* Collaborateur Renault vd Modus 1.5 Dci Dynamique Beige cendrée, limiteur 
régulateur vitesse… 5000 Km Disponible de suite 13500€.  

Tel : 02 35 02 09 42—01 76 86 77 18—02 35 23 36 13 

Solution des mots croisés : 

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :  

 
FERMETURE 14 JUILLET 2009 AU 24 AOUT 2009 

 �  

Les permanences :  
Mardi de 16 H 30 à 17 H 30 
Vendredi de 16 H 30 à 18 h 30 

  

Permanences du conseiller général  

de 18h00 à 19h00  

2009� COMMUNE � LIEU �

  Vendredi    18 
septembre 

 �

MONTMAIN � Mairie 

Salle du Conseil 

 Municipal�

Eglise :  

Messes dans notre Église St Pierre à 10h00 

Elles ont lieu les second Dimanche de tous les mois pairs 

(Pas de messe en Août) 

Cantine et garderie :  

Horaires des Lundi, Mardi, Jeudi et vendredi  

7H20 à 8H30  et de 16H30 à 18H30 ����
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